
DOSSIER DE DEMANDE D’AGREMENT ET DE RENOUVELLEMENT D’AGREMENT 

 

A envoyer à :  

par e-mail, uniquement sous format Pdf 

pharmacie-scol-cycle1@univ-amu.fr 

 

Tout dossier incomplet ou non rempli correctement ne sera pas traité 

Délai d’obtention de l’agrément : compter un an  

(Cf. « Règlement intérieur et Déontologie des stages en officine ») 

https://applis-pharma.univ-amu.fr/Stages-Officine/documents-ressources.php 

 

Les documents suivants doivent nous être envoyés :  

1. Demande d’agrément ou de renouvellement : 5 pages. La partie 

« Motivations » sera étudiée minutieusement en commission, de la même 

manière pour une première demande comme pour un renouvellement.  

2. Le document « Synthèse triennale des actions de DPC et autres 

activités » sur lequel figurent au moins deux actions de DPC effectuées 

les 3 dernières années : imprimer la fiche en se rendant sur le site internet 

de l’ANDPC. Elle doit impérativement comporter le nom du titulaire 

demandeur. TOUT AUTRE JUSTIFICATIF EST IRRECEVABLE. 














